
 
Version présentée en CF le 25/11/2025 1 

CONVENTION

PRESTATION DE RECEVABILITÉ PÉDAGOGIQUE

[!-- BEGIN Insc --]
FCA N° {Annee} - {Insc:numContrat} / GECO N° {Insc:lib_cmt_ins} 

(Références à rappeler dans toute correspondance)

Entre les soussignés :

Établissement Public à Caractère 
Scientifique, Culturel et 
grand établissement, dont le siège est sis : 
34 Cours Léopold BP 25233
54052 NANCY CEDEX
Siret : 130 015 506 00012

41 54 03018 54 auprès du Préfet de région Grand Est
représentée par sa Présidente, Mme Hélène BOULANGER, 

et plus particulièrement,  
{Insc:Acn:Acv:Cge:lib_cge} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:NumEtVoie} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:CodPostal}  
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibBdi} 
 
 
 
 
 
 
 
 

ci-après désigné « le prestataire » 

Le Co-contractant Employeur :

{Insc:Emp:identite}
{Insc:Emp:AdrAct:NumEtVoie}
{Insc:Emp:AdrAct:CodPostal}{Insc:Emp:AdrAct:CompAdrEtr} 
{Insc:Emp:AdrAct:LibBdi}
{Insc:Emp:AdrAct:LibPays}
SIRET : {Insc:Emp:NumSiret}

ci-après désigné « » 

ET

Le salarié bénéficiaire de la convention :

{Insc:Sta:identite}
Né(e) le : {Insc:Sta:datNai}

{Insc:Sta:AdrAct:AdresseComplette}

ci-après désigné « le candidat » 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions :
du code du travail, notamment sa 6ème partie portant organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie 
et plus particulièrement son livre IV ; 

s articles R. 613-32 à R. 613-37. 

Art. 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions par lesquelles 

pédagogique de sa candidature  :

Art. 2 : Consentement obligatoire du candidat

constitue ni une faute ni un motif de 
licenciement (article L.6421-2 du code du travail).  

Art. 3 : Caractéristiques et organisation de la prestation de recevabilité pédagogique VAE 

La prestation de recevabilité comprend notamment :
 Information et orientation du candidat,
 Etude et validation administrative du dossier de recevabilité
 Avis de recevabilité pédagogique du responsable du diplôme visé
 Mise en place du financement

Art. 4 : Respect de la confidentialité

 
 

Art. 5 : Avertissement du candidat sur la procédure 

CA du 16 décembre 2025
                        
                     ANNEXE 25
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he 
 

 

ne puisse garantir une décision pédagogique favorable de la composante qui délivre le diplôme visé. 
 

recevabilité pédagogique non favorable, elle propose des pistes de réorientation, des préconisations au candidat. 
 
Art. 6 :  Engagements du candidat  
 
   
 

ce titre à : 
 Ne déposer, au cours de la même année civile et pour une même certific

demande ; 
 

certifications professionnelles différentes ; 
 Le candidat reconnaît être seul responsable des renseignements contenus dans les dossiers et de la pertinence 

de sa demande. 
 
Art. 7 :  Dispositions financières 
 
 Le coût de la prestation de recevabilité pédagogique est de 

conformément aux dispositions de 
 

 
 

dès réception de la présente convention du montant demandé. Le règlement se fait en une 
seule fois, par virement bancaire (RIB joint) en précisant en référence « Nom prénom - recevabilité VAE ». 
 
La prise en charge est répartie comme indiqué ci-dessous : 
 

Financeur Montant à régler 

[!-- BEGIN row.Insc:Cre --] {Cre:Fin:identite} 
N° Bon de commande ou Code service (si existant) : 
{Cre:LibRefExtIct} {Cre:NumCpf} 

-- END 
row.Insc:Cre --] 

 
  

Art. 8 : Résiliation de la 
convention  

 
 En cas de résiliation de la convention le prestataire peut facturer les frais réellement engagés pour la préparation de 

 
 
 En cas de résiliation pour force majeure dûment reconnue,  
 
 

au prestataire (coordonnées disponibles en dernière page). 
 
 restataire, celui-ci en informera, avant le début de la prestation, 

  
 
 
Art. 9 : ît en avoir informé son 

 
 
Art. 10 :  Pendant la durée de la prestation de recevabilité pédagogique, le candidat, reste assuré par ses soins ou son 

employeur au regard de la sécurité sociale. Il atteste bénéficier 
  

 
Art. 11 : Le candidat reconnaît avoir pris connaissance du règlement http://u2l.fr/regfc et en avoir approuvé les dispositions. 

  
 
Art. 12 :  Le candidat reconnaît avoir été 

onnées sont strictement confidentielles et anonymes. 
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Art. 13 :  

  
 
Art. 14 :  Cette convention est rédigée sur 3 pages. Les annexes à la convention en font partie intégrante. 
 
Art. 15 :  La présente convention prend effet à compter de la date de signature du prestataire. 
 

 
Fait en 3 exemplaires* originaux, 

 
 

 

de Lorraine 
Hélène BOULANGER 

Pour la Présidente et par 
délégation, 

{Insc:Acn:Acv:Cge:Resp:identite
},  

{Insc:Acn:Acv:Cge:fct_per_resp_
cge} 
 

A {Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibVille},  le 
 

 

 
{Insc:Emp:identite} 

Représenté par :[!-- BEGIN 
Insc:InsActEmpBis --] 
{InsActEmpBis:Sign:nom} 

{InsActEmpBis:Sign:prenom}
, {InsActEmpBis:FctSign} 
[!-- END Insc:InsActEmpBis 

--] 
 

  
 

Le candidat 
{Insc:Sta:identite} 

 
 

 

 

Signature 
 
 
 
 
 

 

Signature 
 

Signature 
 
 

 
* Exemplaires dûment datés et signés à retourner 

 
 

 
{Insc:Acn:LieuConv:lib_lieu} 

{Insc:Acn:LieuConv:Adr:NumEtVoie} 
 {Insc:Acn:LieuConv:Adr:CodPostal} {Insc:Acn:LieuConv:Adr:LibBdi} 

 
     
Chaque partie doit disposer d'une version signée par tous de la convention : 
-  
-  
- 1 exemplaire pour le candidat 

 
Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données N°2016/679 (RGPD) et de la loi 78-17 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le candidat reconnaît avoir été informé que les données personnelles collectées  le concernant peuvent 
faire l'objet de sa part de droits d'accès, de rectification, d'opposition pour motif légitime, de limitation et d'effacement. Ces droits peuvent être exercés 
auprès du délégué à la protection des données de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr. Ces données personnelles 
seront utilisées exclusivement dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique du parcours de VAE du candidat. Les destinataires des 
données sont les enseignants et personnels administratifs dédiés de la composante de formation, ainsi que les personnels compétents de la Direction 

 déroulement du jury VAE. 
Pour toute information ou réclamation sur la protection de ses données personnelles, le candidat peut contacter le délégué à la protection des données 
de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr (Présidence de l'université de Lorraine, Direction des affaires juridiques, 34 
Cours Léopold, 54052, NANCY cedex) ou consulter le site de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) à cette adresse : 
www.cnil.fr (CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07). [!-- END Insc --] 
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CONVENTION 
 

JURY SANS ACCOMPAGNEMENT
Pour salarié  

[!-- BEGIN Insc --] 
FCA N° {Annee} - {Insc:numContrat} / GECO N° {Insc:lib_cmt_ins} 

(Références à rappeler dans toute correspondance) 
 

Entre les soussignés : 

Lorraine, Établissement Public à Caractère 

grand établissement, dont le siège est sis : 
34 Cours Léopold  BP 25233 
54052 NANCY CEDEX 
Siret : 130 015 506 00012 

enregistrée sous le n° : 
41 54 03018 54 auprès du Préfet de région Grand Est 
représentée par sa Présidente, Mme Hélène BOULANGER, 

et plus particulièrement,   
{Insc:Acn:Acv:Cge:lib_cge} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:NumEtVoie} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:CodPostal}  
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibBdi} 

ci-après désigné « le prestataire » 

 
Le Co-contractant Employeur : 
 
{Insc:Emp:identite} 
{Insc:Emp:AdrAct:NumEtVoie} 
{Insc:Emp:AdrAct:CodPostal}{Insc:Emp:AdrAct:CompAdrEtr} 
{Insc:Emp:AdrAct:LibBdi} 
{Insc:Emp:AdrAct:LibPays} 
SIRET : {Insc:Emp:NumSiret} 
 
ci-après désigné «  » 
 
ET 
 
Le salarié bénéficiaire de la convention : 
 
{Insc:Sta:identite} 
Né(e) le : {Insc:Sta:datNai} 
 

 
{Insc:Sta:AdrAct:AdresseComplette} 
  
 
ci-après désigné « le candidat » 
 

est conclu la convention suivante, en application des dispositions : 
 du code du travail, notamment sa 6ème partie portant organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie 

et plus particulièrement son livre IV ; 
 613-32 à R. 613-37. 

Art. 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions par lesquelles 

 
 
INTITULE DU DIPLOME : {Insc:FLibFormationPluri} 
 
 

Art. 2 : Consentement obligatoire du candidat 

de VAE ne constitue ni une faute ni un motif de 
licenciement (article L.6421-2 du code du travail).   

Art. 3 : Caractéristiques et organisation 

méthodologique et procédurale pour 

« Jury », qui comprend : 
 Organisation du jury 
 Entretien avec le jury 
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Art. 4 : Respect de la confidentialité

Art. 5 : Avertissement du candidat sur la procédure 

accepte que celui-
Lorraine, est souverain. 
 

 
totale ou partielle voire la non attribution de la certification professionnelle visée ; en cas de validation partielle, le jury 
définit les prescriptions à notifier au candidat. Il peut être amené à vérifier la bonne exécution de ces prescriptions. 

Art. 6 :  Engagements du candidat  

 

ce titre à : 
 

demande ; 
 Ne pas déposer plus de trois demandes de va

certifications professionnelles différentes ; 
 

aux dispositions financières p  
 Le candidat reconnaît être seul responsable des renseignements contenus dans les dossiers et de la pertinence 

de sa demande. 

Art. 7 :  Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de la date de signature par le 
prestataire. 

Art. 8 : Dispositions financières 

La prestation de jury sans accompagnement est tarifée à 

 

En cas de validation partielle, avec accompagnement complémentaire post jury : un devis sera établi selon les 
préconisations et un nouveau conventionnement sera effectué obligatoirement. 

réglés 
 une convention spécifique 

sera mise en place et fera  

professionnelle est à renouveler s
prolongation par le candidat au-
d'un an. Au-delà, la convention est caduque. 
 
Modalités de règlement : 
 

Financeur Montant(s) et Date(s) de facturation 

[!-- BEGIN row.Insc:Cre --] {Cre:Fin:identite} pour un montant de 
 

N° Accord de prise en charge, Bon de commande ou Code service (si 
existant) : {Cre:LibRefExtIct} {Cre:NumCpf} 

[!-- BEGIN Cre:EchFac --
 le 

{EchFac:dat_ech_fac} 
[!-- END Cre:EchFac --] [!-- END 
row.Insc:Cre --] 

  
Art. 9 : Absence du candidat lors du 

jury  

En cas d'absence injustifiée du candidat au jury, et sauf cas de force majeure dûment reconnue, des frais de 
dédommagement pourront être exigés. 
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consacrées à la tenue du jury.

 

Art. 10 : elui-ci en informera, avant le début de la prestation, le 
financeur tiers et/ou le candidat par écrit. Aucune somme ne pourra être réclamée. 

Art. 11 : voir informé son 
 

Art. 12 :  Pendant la durée de la prestation, le candidat reste assuré par ses soins ou son employeur au regard de la sécurité 
civile. 

Art. 13 : Le candidat reconnaît avoir pris connaissance du règlement http://u2l.fr/regfc et en avoir approuvé les dispositions, 
sence est obligatoire. 

  

Art. 14 :  
s au suivi et à 

 

Art. 15 :  
  

Art. 16 :  Cette convention est rédigée sur 4 pages. Les annexes à la convention en font partie intégrante. 

Art. 17 :  La présente convention prend effet à compter de la date de signature du prestataire. 

 
Fait en 3 exemplaires* originaux, 

 
 

de Lorraine 
Hélène BOULANGER 

Pour la Présidente et par 
délégation, 

{Insc:Acn:Acv:Cge:Resp:identite
},  

{Insc:Acn:Acv:Cge:fct_per_resp_
cge} 
 

A {Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibVille},  le 
 

 

 
{Insc:Emp:identite} 

Représenté par :[!-- BEGIN 
Insc:InsActEmpBis --] 

{InsActEmpBis:Sign:nom} 
{InsActEmpBis:Sign:prenom}
, {InsActEmpBis:FctSign} 

[!-- END Insc:InsActEmpBis 
--] 

 
  

le  

Le candidat 
{Insc:Sta:identite} 

 
 

 

 

Signature 
 
 
 
 
 

 

Signature 
 

Signature 
 
 

* Exemplaires dûment datés et signés à retourner 
 

 
 

{Insc:Acn:LieuConv:lib_lieu} 
{Insc:Acn:LieuConv:Adr:NumEtVoie} 

 {Insc:Acn:LieuConv:Adr:CodPostal} {Insc:Acn:LieuConv:Adr:LibBdi} 

     
Chaque partie doit disposer d'une version signée par tous de la convention : 
-  
-  
- 1 exemplaire pour le candidat 
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Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données N°2016/679 (RGPD) et de la loi 78-17 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le candidat reconnaît avoir été informé que les données personnelles collectées le concernant peuvent 
faire l'objet de sa part de droits d'accès, de rectification, d'opposition pour motif légitime, de limitation et d'effacement. Ces droits peuvent être exercés 
auprès du délégué à la protection des données de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr. Ces données personnelles 
seront utilisées exclusivement dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique du parcours de VAE du candidat. Les destinataires des 
données sont les enseignants et personnels administratifs dédiés de la composante de formation, ainsi que les personnels compétents de la Direction 

roulement du jury VAE. 
Pour toute information ou réclamation sur la protection de ses données personnelles, le candidat peut contacter le délégué à la protection des données 
de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr (Présidence de l'université de Lorraine, Direction des affaires juridiques, 34 
Cours Léopold, 54052, NANCY cedex) ou consulter le site de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) à cette adresse : 
www.cnil.fr (CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07). [!-- END Insc --] 
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CONTRAT 
 

PRESTATION DE RECEVABILITÉ PÉDAGOGIQUE 
Pour candidat en autofinancement ou avec prise en charge (totale ou partielle) 

 
[!-- BEGIN Insc --] 

FCA N° {Annee} - {Insc:numContrat} / GECO N° {Insc:lib_cmt_ins} 
(Références à rappeler dans toute correspondance) 

 
Entre les soussignés : 
 

 
Établissement Public à Caractère 

grand établissement, dont le siège est sis : 
34 Cours Léopold  BP 25233 
54052 NANCY CEDEX 
Siret : 130 015 506 00012 

 
41 54 03018 54 auprès du Préfet de région Grand Est 
représentée par sa Présidente, Mme Hélène BOULANGER, 
 
et plus particulièrement,   
{Insc:Acn:Acv:Cge:lib_cge} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:NumEtVoie} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:CodPostal}  
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibBdi} 
  
ci-après désigné « le prestataire » 
 

 
Le Co-contractant : 
 
{Insc:Sta:identite} 
Né(e) le : {Insc:Sta:datNai} 
 

 
{Insc:Sta:AdrAct:AdresseComplette} 
 
 
 
  
ci-après désigné « le candidat » 
 

 
est conclu le contrat suivant, en application des dispositions : 

 du code du travail, notamment sa 6ème partie portant organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie 
et plus particulièrement son livre IV ; 

 notamment les articles R. 613-32 à R. 613-37. 
 
Art. 1 : Objet du contrat 

 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions par lesquelles le 

pédagogique de la démarche VAE. 
 
Art. 2 : Consentement obligatoire du candidat 
 

La validation des acquis d

licenciement (article L.6421-2 du code du travail).   
 
Art. 3 : Caractéristiques et organisation de la prestation de recevabilité pédagogique VAE 
 

La prestation de recevabilité comprend notamment : 
 Information et orientation du candidat, 
 Etude et validation administrative du dossier de recevabilité 
 Avis de recevabilité pédagogique du responsable du diplôme visé 
 Mise en place du financement 

 
Art. 4 : Respect de la confidentialité 
 

 
 

Art. 5 : Avertissement du candidat sur la procédure 
 

cédure jointe). 
 

ne puisse garantir une décision pédagogique favorable de la composante qui délivre le diplôme visé. 
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La composante procède 

recevabilité pédagogique non favorable, elle propose des pistes de réorientation, des préconisations au candidat. 
 
Art. 6 :  Engagements du candidat  
 
  
 

ce titre à : 
 

demande ; 
 Ne pas déposer plus de trois demandes de validation 

certifications professionnelles différentes ; 
 Le candidat reconnaît être seul responsable des renseignements contenus dans les dossiers et de la pertinence 

de sa demande. 
 
 
Art. 7 :  Dispositions financières 
 
 Le coût de la prestation de recevabilité pédagogique est de 

supérieur. 
 
 

dès réception du présent contrat du montant demandé. 
 
 Le règlement se fait en une seule fois, par virement bancaire (RIB joint) en précisant en référence « Nom prénom - 

recevabilité VAE ». 
 

financeur tiers sera joint au présent contrat. La répartition du financement est précisée ci-dessous : 
 

Financeur Montant à régler 

[!-- BEGIN row.Insc:Cre --] {Cre:Fin:identite} 
N° Accord de prise en charge, Bon de commande ou Code service (si existant) : 
{Cre:LibRefExtIct} {Cre:NumCpf} 

[!-- END row.Insc:Cre --] 

 
  

Art. 8 : Résiliation du 
contrat  
 
 En cas de résiliation du contrat le prestataire peut facturer les frais réellement engagés pour la préparation de la 

prestation au candidat (à défaut 30% du coût de la prestation). 
 
  
 
 La résiliation, quel 

au prestataire (coordonnées disponibles en dernière page). 
 
 -ci en informera, avant le début de la prestation, le 

financeur tiers et/ou le candidat par écrit. Aucune somme ne pourra être réclamée. 
  

 
 
Art. 9 : 

employeur et être  
 
Art. 10 :  Pendant la durée de la prestation de recevabilité pédagogique, le candidat, reste assuré par ses soins ou son 

  
 
Art. 11 : Le candidat reconnaît avoir pris connaissance du règlement http://u2l.fr/regfc et en avoir approuvé les dispositions. 

  
 
Art. 12 :  épondre aux questionnaires qui pourraient lui 

nonymes. 
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Art. 13 :  
  

 
Art. 14 :  Ce contrat est rédigé sur 3 pages. Les annexes au contrat en font partie intégrante. 
 
Art. 15 :  Le présent contrat prend effet à compter de la date de signature du prestataire. 
 

 
Fait en 2 exemplaires* originaux, 

 
 

 
Hélène BOULANGER 

Pour la Présidente et par délégation, 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Resp:identite}, 

{Insc:Acn:Acv:Cge:fct_per_resp_cge} 
 

 
 

 
Le candidat 

{Insc:Sta:identite} 
 

 
 

 

Signature 
 
 
 
 
 

 

Signature 
 
 

 
* Exemplaires dûment datés et signés à retourner 

 
 

 
{Insc:Acn:LieuConv:lib_lieu} 

{Insc:Acn:LieuConv:Adr:NumEtVoie} 
 {Insc:Acn:LieuConv:Adr:CodPostal} {Insc:Acn:LieuConv:Adr:LibBdi} 

 
     
Chaque partie doit disposer d'une version signée par tous du contrat : 
-  
- 1 exemplaire pour le candidat 

 
Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données N°2016/679 (RGPD) et de la loi 78-17 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le candidat reconnaît avoir été informé que les données personnelles collectées  le concernant peuvent 
faire l'objet de sa part de droits d'accès, de rectification, d'opposition pour motif légitime, de limitation et d'effacement. Ces droits peuvent être exercés 
auprès du délégué à la protection des données de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr. Ces données personnelles 
seront utilisées exclusivement dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique du parcours de VAE du candidat. Les destinataires des 
données sont les enseignants et personnels administratifs dédiés de la composante de formation, ainsi que les personnels compétents de la Direction 

nt du jury VAE. 
Pour toute information ou réclamation sur la protection de ses données personnelles, le candidat peut contacter le délégué à la protection des données 
de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr (Présidence de l'université de Lorraine, Direction des affaires juridiques, 34 
Cours Léopold, 54052, NANCY cedex) ou consulter le site de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) à cette adresse : 
www.cnil.fr (CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07). [!-- END Insc --] 
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CONTRAT 
 

JURY SANS ACCOMPAGNEMENT 
Pour candidat en autofinancement ou avec prise en charge (totale ou 

partielle) par un financeur tiers  
[!-- BEGIN Insc --] 

FCA N° {Annee} - {Insc:numContrat} / GECO N° {Insc:lib_cmt_ins} 
(Références à rappeler dans toute correspondance) 

 
Entre les soussignés : 
 

 
Établissement Public à Caractère 

Scientifique, 
grand établissement, dont le siège est sis : 
34 Cours Léopold  BP 25233 
54052 NANCY CEDEX 
Siret : 130 015 506 00012 

 
41 54 03018 54 auprès du Préfet de région Grand Est 
représentée par sa Présidente, Mme Hélène BOULANGER, 
 
et plus particulièrement, 
{Insc:Acn:Acv:Cge:lib_cge} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:NumEtVoie} 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:CodPostal}  
{Insc:Acn:Acv:Cge:Adr:LibBdi} 
 
ci-après désigné « le prestataire » 
 

 
Le Co-contractant : 
 
{Insc:Sta:identite} 
Né(e) le : {Insc:Sta:datNai} 
 

 
{Insc:Sta:AdrAct:AdresseComplette} 
 
 
 
  
ci-après désigné « le candidat » 

 
est conclu le contrat suivant, en application des dispositions : 

 du code du travail, notamment sa 6ème partie portant organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie 
et plus particulièrement son livre IV ; 

 otamment les articles R. 613-32 à R. 613-37. 
 
Art. 1 : Objet du contrat 

 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions par lesquelles le 

 
 
INTITULE DU DIPLOME : {Insc:FLibFormationPluri} 
 

 
Art. 2 : Consentement obligatoire du candidat 
 

licenciement (article L.6421-2 du code du travail).   
 
Art. 3 : Caractéristiques et organisation 
 

e, et bénéficier donc uniquement de la prestation 
« Jury », qui comprend : 
 Organisation du jury 
 Entretien avec le jury 
  

 
Art. 4 : Respect de la confidentialité 
 

 
 

Art. 5 : Avertissement du candidat sur la procédure 
 

connaît et 
accepte que celui-
Lorraine, est souverain. 
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totale ou partielle voire la non attribution de la certification professionnelle visée ; en cas de validation partielle, le jury 
définit les prescriptions à notifier au candidat. Il peut être amené à vérifier la bonne exécution de ces prescriptions. 

 
Art. 6 :  Engagements du candidat  
 
  
  

ce titre à : 
 

demande ; 
 

certifications professionnelles différentes ; 
 

 
 Le candidat reconnaît être seul responsable des renseignements contenus dans les dossiers et de la pertinence 

de sa demande. 
 
Art. 7 :  Durée du contrat 
 
 Le présent contrat est conclu pour une durée de 2 ans à compter de la date de signature par le prestataire. 
 
Art. 8 : Dispositions financières 
 
 La prestation de jury sans accompagnement est tarifée à 

 
 
 En cas de validation partielle, avec accompagnement complémentaire post jury : un devis sera établi selon les 

préconisations et un nouveau conventionnement sera effectué obligatoirement. 
 
 xé annuellement par arrêté ministériel, qui seront 

 une convention spécifique sera mise en place et fer
séparée. 

 
 

prolongation par le candidat au-
an. Au-delà, le contrat est caduc. 

  
 

financeur tiers sera joint au présent contrat. La répartition du financement est précisée ci-dessous. 
 

Modalités de règlement : 
 

Financeur Montant(s) et Date(s) de facturation 

[!-- BEGIN row.Insc:Cre --] {Cre:Fin:identite} pour un montant de 
 

N° Accord de prise en charge, Bon de commande ou Code service (si 
existant) : {Cre:LibRefExtIct} {Cre:NumCpf} 

[!-- BEGIN Cre:EchFac --
 le 

{EchFac:dat_ech_fac} 
[!-- END Cre:EchFac --] [!-- END 
row.Insc:Cre --] 

 
  

Art. 9 : Délai de rétractation 
 
 A compter de la date de signature du présent contrat, le candidat a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il informera 

alors, le prestataire, par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être 
exigée du candidat. 

 
Art.10 : Absence du candidat lors du jury 
  
 En cas d'absence injustifiée du candidat au jury, et sauf cas de force majeure dûment reconnue, des frais de 

dédommagement pourront être exigés. 
 
 

consacrées à la tenue du jury. 
 
 amée. 
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Art. 11 : -ci en informera, avant le début de la prestation, le 

financeur tiers et/ou le candidat par écrit. Aucune somme ne pourra être réclamée. 
  
Art. 12 : tue en tout ou partie, pendant le temps de travail, le candidat, reconnaît en avoir informé son 

 
 
Art. 13 :  Pendant la durée de la prestation, le candidat reste assuré par ses soins ou son employeur au regard de la sécurité 

 
 
Art. 14 : Le candidat reconnaît avoir pris connaissance du règlement http://u2l.fr/regfc et en avoir approuvé les dispositions, 

notammen
  

 
Art. 15 :  

être adressés, afin de 
 

 
Art. 16 :  Le présent contrat 

  
 
Art. 17 :  Ce contrat est rédigé sur 3 pages. Les annexes au contrat en font partie intégrante. 
 
Art. 18 :  Le présent contrat prend effet à compter de la date de signature du prestataire. 
 

 
Fait en 2 exemplaires* originaux, 

 
 

 
Hélène BOULANGER 

Pour la Présidente et par délégation, 
{Insc:Acn:Acv:Cge:Resp:identite},  

{Insc:Acn:Acv:Cge:fct_per_resp_cge} 
 

 
 

Le candidat 
{Insc:Sta:identite} 

 
 

 

 

Signature 
 
 
 
 
 

 

Signature 
 
 

 
* Exemplaires dûment datés et signés à retourner 

 
 

 
{Insc:Acn:LieuConv:lib_lieu} 

{Insc:Acn:LieuConv:Adr:NumEtVoie} 
 {Insc:Acn:LieuConv:Adr:CodPostal} {Insc:Acn:LieuConv:Adr:LibBdi} 

 
     
Chaque partie doit disposer d'une version signée par tous du contrat : 
-  
- 1 exemplaire pour le candidat 

 
Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données N°2016/679 (RGPD) et de la loi 78-17 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le candidat reconnaît avoir été informé que les données personnelles collectées  le concernant peuvent 
faire l'objet de sa part de droits d'accès, de rectification, d'opposition pour motif légitime, de limitation et d'effacement. Ces droits peuvent être exercés 
auprès du délégué à la protection des données de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr. Ces données personnelles 
seront utilisées exclusivement dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique du parcours de VAE du candidat. Les destinataires des 
données sont les enseignants et personnels administratifs dédiés de la composante de formation, ainsi que les personnels compétents de la Direction 

nt du jury VAE. 
Pour toute information ou réclamation sur la protection de ses données personnelles, le candidat peut contacter le délégué à la protection des données 
de l'université de Lorraine à cette adresse : dpo-contact@univ-lorraine.fr (Présidence de l'université de Lorraine, Direction des affaires juridiques, 34 
Cours Léopold, 54052, NANCY cedex) ou consulter le site de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) à cette adresse : 
www.cnil.fr (CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07). [!-- END Insc --] 


